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C1  Compréhension écrite  
50 minutes 

/ 20 

 
 
Consignes : 

1. Tu lis le texte ci-dessous et puis tu réponds aux questions qui suivent 
le texte. 

 
2. Tu as 40 minutes pour réaliser cet exercice. 

 
 

 
Les boissons énergisantes prédisposent à l'alcoolisme 

 
 
"Mélanger des boissons énergisantes à de l'alcool peut conduire à 
une ivresse éveillée, dans le sens ou la caféine masque l'état 
d'ébriété sans en fait diminuer les effets sur le physique et le 
comportement du buveur", affirme l'étude. 
  
Les boissons énergisantes, fréquemment consommées par les adolescents 
et les étudiants, peuvent favoriser l'alcoolisme, selon une étude 
américaine publiée mardi. L'étude, réalisée auprès de 1.000 étudiants, a 
montré que ceux qui consommaient souvent des boissons énergisantes 
(52 ou plus par an) avaient tendance à être saouls plus jeunes, à boire 
des quantités d'alcool plus importantes lors d'une soirée et à contracter, à 
l'âge adulte, une dépendance à l'alcool.  
 
L'agence américaine de régulation des médicaments (FDA) se penche 
depuis un an sur ces boissons comme Red Bull, Monster et Rockstar qui 
contiennent de la caféine à haute densité. Elle devrait rendre sa décision 
rapidement sur l'opportunité de réglementer leur commercialisation.  
 
"La recherche indique que ceux qui ont fréquemment recours aux boissons 
énergisantes présentent statistiquement un fort risque de devenir 
alcooliques et de boire beaucoup", affirme l'étude.  
 
"Il devient aussi de plus en plus populaire de mélanger de l'alcool à ces 
boissons énergisantes. Ces breuvages étant hautement caféinés, cela peut 
conduire à d'autres problèmes en plus de la privation de sommeil", 
s'inquiètent les chercheurs de la School of Public Health de l'université du 
Maryland.  
 
"Mélanger des boissons énergisantes à de l'alcool peut conduire à une 
ivresse éveillée, dans le sens ou la caféine masque l'état d'ébriété sans en 
fait diminuer les effets sur le physique et le comportement du buveur", 
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affirment-ils. "L'individu se sent moins ivre qu'il ne l'est réellement, ce qui 
le porte à boire encore davantage et à adopter des comportements à 
risque comme conduire en état d'ivresse".  
 
Belga  
Mis en ligne le 17/11/2010  
http://www.lalibre.be/societe/sciences-sante/article/623785/les-boissons-
energisantes-predisposent-a-l-alcoolisme.html 
 
Nouvelle mise en garde contre les boissons énergisantes  
 
Le Conseil Supérieur de la Santé (CSS) appelle à la vigilance au sujet de 
la consommation des boissons énergisantes. Ces breuvages de plus en 
plus en vogue auprès des jeunes comportent des risques pour la santé, 
surtout lorsqu'ils sont consommés avec de l'alcool.  
 
Ces dernières années, les boissons énergétiques connaissent une 
popularité croissante. "Davantage chez les jeunes qui sont 
particulièrement exposés aux stratégies marketing. De nouveaux formats 
sont inventés sans cesse pour attirer les consommateurs. Prenons par 
exemple les "energy shots", encore plus concentrés", explique Michele 
Rignanese du CSS.  
 
Les boissons énergisantes sont composées de stimulants comme la 
caféine, la taurine et des quantités exagérées de vitamines du groupe B. 
Le CSS souhaite attirer l'attention des autorités et du public. Les boissons 
énergisantes peuvent provoquer anxiété, agressivité et dépendance dues 
à une surconsommation de ces substances. Le risque de malaise voire de 
problème cardio-vasculaire en associant ces boissons à une activité 
physique intense n'est pas non plus à prendre à la légère.  
 
Ces boissons réduisent également la prise de conscience d'un état 
d'ébriété lorsqu'elles sont consommées avec de l'alcool. "Chez les 
adolescents confrontés au phénomène du "binge drinking" ou de "biture 
express", les boissons énergisantes associées avec de l'alcool, leur 
permettent d'atteindre rapidement un haut degré d'imprégnation 
alcoolique", poursuit Michele Rignanese.  
 
Le CSS recommande de limiter la consommation des boissons 
énergisantes voire de les proscrire chez les femmes enceintes et 
allaitantes, les enfants de moins de 16 ans et les sujets sensibles aux 
substances stimulantes. 
 
BELGA  
Mis en ligne le 06/01/2010  
http://www.lalibre.be/societe/sciences-sante/article/553810/nouvelle-
mise-en-garde-contre-les-boissons-energisantes.html 
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Boissons énergisantes : vers une interdiction aux moins de 16 ans 
?  
 
Selon une enquête récemment menée par le CRIOC, on pourrait atteindre 
le cap de 70 millions de canettes vendues en 2010 en Belgique, où les 
ventes progressent de 10% par an depuis cinq ans.  
 
Le Centre de recherche et d'information des organisations de 
consommateurs (CRIOC) plaide pour que les boissons énergisantes soient 
interdites aux mineurs de moins de 16 ans et que leur étiquetage indique 
clairement les risques liés à ces produits, peut-on lire mercredi dans La 
Dernière Heure.  
 
L'étiquetage devrait indiquer quels sont les symptômes que l'on peut 
ressentir en buvant ces énergisants et les risques accrus encourus quand 
on les consomme avec de l'alcool. Le CRIOC plaide également pour 
l'interdiction de la publicité pour ces boissons.  
 
Selon une enquête récemment menée par le CRIOC, on pourrait atteindre 
le cap de 70 millions de canettes vendues en 2010 en Belgique, où les 
ventes progressent de 10% par an depuis cinq ans.  
 
Belga  
Mis en ligne le 25/08/2010  
http://www.lalibre.be/actu/belgique/article/604863/boissons-
energisantes-vers-une-interdiction-aux-moins-de-16-ans.html 
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                                Questions                                       / 20 
 
1. Avec tes propres mots, explique la notion d’ « ivresse éveillée » ?      /3 
 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
 
 
 
2. Cite trois conséquences sanitaires négatives de la consommation de 
boissons énergisantes.                       /3 

 
1. _________________________ 
2. _________________________ 
3. _________________________ 
 

3. Repère et retranscris ici un synonyme de « boisson » dans le texte.    /1 
 

 
4. Pourquoi les jeunes sont-ils particulièrement touchés par ce type de 
boisson ?                                                                     /2 
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________ 
 
5. Que signifie le mot « biture » dans l’expression « biture express » ?  /1 
 
� Boisson 
� Alcool 
� Ivresse 
 
6. Sous quelles formes les jeunes consomment-ils ces boissons ?    /2 
 
� Sans mélange, la boisson seule 
� En mélangeant avec de l’alcool  
� En mélangeant avec des jus de fruits alcoolisés 
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7. Quelle est la situation d’un point de vue légal en Belgique au moment où 
ces articles sont publiés ?           /2  
 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
8. Vrai ou faux ? Justifie ta réponse (mets une X pour indiquer la bonne 
réponse).                                                                          /6 
 

1. Les boissons 
énergisantes engendrent 
des risques cardio-
vasculaires.   

� Vrai  
� Faux  
 
                   
/1 
 

Justification                                   /1 
 
                                                              
                                                              

2. Les sportifs doivent 
éviter de consommer ce 
type de boissons. 

� Vrai  
� Faux 
 
 

                    
                  
/1 
 

Justification                                  /1 
                                                             

3. En 2009 en Belgique, 
on a vendu 63 millions de 
boissons énergisantes. 

����Vrai       
� Faux 
 
 
 
 
                  
/1                  
 

Justification                                   /1 
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C1  Expression écrite   
50 minutes 

/ 20 

  
Deux sujets sont proposés : tu en choisis un. 
 
Sujet 1 
Dans un texte de minimum 1 face et demie (50 lignes), tu vas répondre à la 
question suivante : 
« Que penses-tu de ce genre de boisson ? » 
 
En introduction, parle de ta situation personnelle (consommes-tu ce genre de 
boisson ?) puis dans le développement, donne ton avis par rapport à la 
question.   
 
Sujet 2 
Dans un texte de minimum 1 face et demie (50 lignes), tu vas répondre à la 
question suivante : 
« A ton avis, les sportifs professionnels doivent-ils consommer des boissons 
énergisantes ? » 
 
En introduction, parle de ton expérience personnelle (connais-tu des sportifs 
qui consomment ce genre de boisson ?) puis dans le développement, donne 
ton avis par rapport à la question.   
 
Attention, aucune phrase du texte de la compréhension écrite ne peut être 
reprise. Ton texte est personnel ! 
 
 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________

____________________________________________________________
____________________________________________________________
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____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
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____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
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C1  Structure 
40 minutes 

/ 20 

 
 

1. Complète le texte suivant avec l’élément grammatical qui convient. /10 
As-tu vu le dernier film ___ Lelouch a tourné ? ���� As-tu vu le dernier fil 

QUE Lelouch a tourné ? 
 

François Cluzet est-il vraiment intouchable ? 
à FABIENNE BRADFER ; Paris 
mercredi 02 novembre 2011, 10:33 
 
Entretien L'acteur a quitté le tournage du remake de « Humpday », avec Yvan Attal, 
pour nous parler de « Intouchables », _______  (1) est la comédie à ne pas manquer 
avec Omar Sy. 
 
François Cluzet est sans aucun doute un des meilleurs acteurs _______ (2) compte 
sa génération. Débarqué dans le cinéma en 1979 dans Cocktail Molotov _______ (3) 
Diane Kurys lui fait confiance, il n'a cessé d'élargir son registre et d'épanouir son 
talent en croisant les routes de Chabrol, Tavernier, Jolivet, Salvadori, Assayas. Il a 
prouvé aussi qu'il avait du flair. Après avoir participé au succès de l'année 2010, Les 
petits mouchoirs, de Guillaume Canet (à côté _______  (4) on le voit souvent), le 
voici dans _______  (5) s'annonce comme le succès de l'année 2011, Intouchables, 
comédie d'Olivier Nakache et Eric Toledano. Son rôle : un tétraplégique.  
 

Ne pas avoir le corps pour s'exprimer, ça réveille quoi ? 
 
_________ (6)  j'aime au cinéma, c'est enlever les dialogues ________ (7) je n’ai pas 
besoin en disant au réalisateur : « Ça, je peux le jouer, ce n'est pas la peine que je le 
dise. » Ici, c'est le contraire. En même temps, il me reste la tête, le cou, les yeux. Et 
les yeux peuvent tout dire ! Souvent, je me disais que je n'allais même pas bouger la 
tête, que j'allais laisser mes yeux parler. Mon personnage existe à 100 % grâce à 
son esprit, son humour, son intelligence. _______  (8) que l’on pense, ce n’est pas si 
complexe.  

 
Jouer un tétraplégique induit la performance. Or vous l'évitez formidablement. 
Votre secret ?  

Je déteste la performance car c'est croire à l'homme providentiel, à l'artiste né artiste 
_______  (9) je ne crois pas. Moi, ce qui m'intéresse, ce n'est pas le rôle mais le film 
_______ (10) je joue.  

 
http://www.lesoir.be/culture/cinema/2011-11-02/francois-cluzet-est-il-vraiment-
intouchable-874224.php 
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2. Tu vas ponctuer le texte ci-dessous: 10 signes minimum à replacer 
(attention, ne pas oublier les majuscules nécessaires !)     /10 
 

Se chauffer grâce aux déchets  
Marc Bechet  
 
Mis en ligne le 25/11/2011  
 
Ce projet de chauffage urbain initié par Intradel est très sérieux il pourrait 
toucher quelque 3000 ménages dans un premier temps le principe est simple il 
s’agit d’utiliser les ressources énergétiques issues du traitement de nos déchets 
au niveau de la nouvelle unité de valorisation mais aussi au niveau de l’unité de 
biomasse et à terme de l’unité de bio-méthanisation traitant les déchets 
organiques comment fonctionnera concrètement ce chauffage urbain en 
complément de l’électricité produite l’énergie thermique émise permettra de 
chauffer de l’eau qui est ensuite envoyée en circuit fermé vers les utilisateurs 
du réseau de chauffage 
 
http://www.lalibre.be/actu/gazette-de-liege/article/702305/se-chauffer-grace-aux-
dechets.html 
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C1  Compréhension orale   
40 minutes 

/ 20 

 
Tu vas regarder un extrait d’un reportage télévisé de la chaîne La Une (RTBf). Il 
s’agit d’un extrait de l’émission « Question à la Une » où les journalistes 
s’interrogent : Les Eurocrates sont-ils trop payés ? (12/10/2011). 
 

1. Lis les questions (2’) 
2. Regarde un fois le reportage (10’13’’) 
3. Réponds aux questions (8’) 
4. Regarde une deuxième fois l’extrait (10’13’’) 
5. Complète tes réponses (5’) 

 
 
Questions 
 

1. Sur quoi se focalise le reportage que vous tu as regardé ?   /2 
 

� La haute qualité d’étude des fonctionnaires.  
� La quantité importante de travail des fonctionnaires européens.   
� Le niveau élevé des salaires.  
 
 

2. Comment expliquer que  le salaire net (4676 euros) est supérieur au 
salaire brut (3558 euros)? Trois (3) raisons/motifs sont donné(e)s.     /3 

____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 
 

3. a) Selon quelle tradition (quel modèle)  l’Europe chouchoute-t-elle  ses 
fonctionnaires ?           /1 

____________________________________________________________ 
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________ 
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b) Pourquoi agit-elle ainsi ?        /2 
____________________________________________________________ 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 

 
4. Comment comprends-tu l’expression « dans le grand public, son salaire 

passe mal » ?         /2 
 

� Son salaire n’est pas bon.  
� Son salaire provoque des réactions négatives. 
� Son salaire n’est pas justifié.    
 

5. Comment l’Europe justifie-t-elle les salaires qu’elle offre  
(3 justifications) ?         /6 
 

1re justification 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
2e justification 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________
3e justification 
____________________________________________________________
____________________________________________________________
____________________________________________________________ 

 
6. Vrai ou faux : justifie tes réponses.       /4 

1. Mieux vaut être un 
fonctionnaire européen 
expatrié avec famille que 
célibataire et belge.  

 

� Vrai 
 
� Faux 

 

Justification 
 
 
 
 

2. La moyenne d’âge pour 
commencer à la 
Commission est de 28 ans. 
 

� Vrai 
 
� Faux 
 

Justification 
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C1  Expression orale   
25 minutes 

/ 20 

 
 
Après avoir choisi un sujet parmi les trois proposés, tu vas présenter un avis 
argumenté d’au moins 8 minutes avec ton opinion sur le sujet choisi.  
Tu as 10 minutes de préparation. 
 

Sujet 1 : Trouves-tu normal que certains sportifs (football, tennis) gagnent 
en un mois ce qu’une personne diplômée gagne en 10 ans ? Est-ce, selon toi, 
justifié ? 
   
Sujet 2 : Pendant les fêtes de fin d’année les radios et télévisions nous 
bombardent de publicité pour consommer. Ne sommes-nous pas en train de 
perdre le sens de la fête elle-même ? Que penses-tu de cette récupération 
commerciale, valable aussi pour d’autres fêtes comme Pâques ? 
 
Sujet 3 : Es-tu prêt à quitter ton pays pour travailler dans de meilleures 
conditions à l’étranger?  
 
Ensuite, il y aura une discussion sur le sujet avec l’examinateur sous forme de 
questions-réponses.    
 
Attention, ton opinion est personnelle ! Il ne s’agit pas de répéter ce qu’il y a dans 
le reportage textuellement. Il peut te servir comme exemple.  
 
 

 


